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 4. La situation au Burundi 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu cinq séances et publié une déclaration 

de son président au sujet de la situation au Burundi. 

L’une des séances a été tenue aux fins de l’adoption 

d’une décision, les quatre autres étaient des séances 

d’information42. On trouvera dans le tableau ci-après 

de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions. 

 En 2018, les exposés présentés au titre de cette 

question l’ont été par l’Envoyé spécial du Secrétaire 

général pour le Burundi et le Président de la formation 

Burundi de la Commission de consolidation de la paix, 

tous deux invités conformément à l’article 39 du 

Règlement intérieur provisoire. Les intervenants ont 

centré leurs propos sur trois grands points, à savoir la 

situation politique, les conditions de sécurité et la 

situation humanitaire dans le pays. Une invitation a été 

adressée au Burundi au titre de l’article 3743. 

 En ce qui concerne la situation politique, les 

débats étaient axés sur les effets de la décision du 

Gouvernement burundais d’organiser, le 17 mai, un 

référendum sur la modification de la Constitution et, en 

particulier, sur les effets de cette décision sur le 

dialogue interburundais et la mise en œuvre de 

l’Accord d’Arusha pour la paix et la réconciliation au 

Burundi. Dans le cadre de l’exposé qu’il a présenté en 

août, l’Envoyé spécial a indiqué au Conseil que le 

Président de la République du Burundi avait 

promulgué le 7 juin la nouvelle Constitution adoptée 

par le peuple burundais à plus de 73 % et annoncé 

officiellement la fin de son mandat pour 2020 et son 

engagement à apporter tout son soutien au nouveau 

Président qui sera élu44. Les débats qui ont suivi au 

Conseil portaient essentiellement sur les activités 

menées par le Bureau de l’Envoyé spécial à l’appui du 

cinquième cycle du dialogue interburundais, malgré la 

participation insuffisante du Gouvernement, et les 

obstacles liés à la décision du Gouvernement de 

suspendre temporairement les activités des 

organisations non gouvernementales internationales. 

Les membres ont également centré l’attention sur le 

nouvel environnement politique et la feuille de route 

pour les élections prévues en 2020 et réfléchi au rôle 
__________________ 

 42 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 43 Pour plus d’informations sur la participation aux séances 

du Conseil, voir la section VII de la deuxième partie. 

 44 S/PV.8325, p. 2. 

de l’Organisation des Nations Unies s’agissant du 

référendum sur la modification de la Constitution45.  

 Dans le cadre des exposés qu’il a présentés, 

l’Envoyé spécial a fait savoir au Conseil que la 

situation en matière de sécurité dans le pays demeurait 

relativement calme. Il a toutefois signalé que les 

violations des droits humains et autres atteintes telles 

que les arrestations arbitraires, les disparitions forcées, 

les discours de haine envers des acteurs de l’opposition 

ainsi que d’autres actes d’intimidation avaient perduré.  

 En ce qui concerne la situation humanitaire, le 

Conseil a entendu trois exposés du Président de la 

formation Burundi de la Commission de consolidation 

de la paix, qui a notamment rendu compte de ses deux 

visites au Burundi et des activités de la formation 

Burundi46. Le Président de la formation Burundi a mis 

le Conseil au fait des problèmes socioéconomiques et 

des questions humanitaires liées au retour des réfugiés 

de la République-Unie de Tanzanie et de l’afflux de 

réfugiés de la République démocratique du Congo ainsi 

que du lancement du plan national de développement 

pour la période 2018-2027. Lors des séances, les 

orateurs ont affirmé que la situation humanitaire était 

préoccupante, compte tenu notamment de la 

détérioration de la situation socioéconomique du pays 

et du risque d’insécurité alimentaire. 

 En outre, les membres du Conseil ont continué 

d’examiner les questions qui se posaient de longue date 

concernant le statut de la mission pour le Bureau de 

l’Envoyé spécial et le mémorandum d’accord entre les 

autorités burundaises et le Haut-Commissariat des 

Nations Unies aux droits de l’homme.  

 Le Conseil a abordé les questions mentionnées ci-

dessus dans la décision qu’il a prise durant la période 

considérée. Dans la déclaration de son président 

publiée le 5 avril 2018, le Conseil s’est déclaré 

profondément préoccupé par la lenteur des progrès 

dans le dialogue interburundais engagé sous les 

auspices de la Communauté d’Afrique de l’Est et 

l’immobilisme du Gouvernement burundais à cet 

égard47et a exprimé sa vive préoccupation face à la 

dégradation persistante de la situation humanitaire48. Il 
__________________ 

 45 Pour plus d’informations sur les débats des membres du 

Conseil concernant la Constitution, au regard du rôle de 

l’Organisation et de l’alinéa 7 de l’Article 2 de la Charte, 

voir la section IV.B de la troisième partie.  

 46 S/PV.8189, S/PV.8268 et S/PV.8408. 

 47 S/PRST/2018/7, premier paragraphe. 

 48 Ibid., huitième paragraphe. 
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a salué et appuyé l’engagement qu’ont de nouveau pris 

l’Union africaine et la Communauté d’Afrique de l’Est 

de trouver une solution pacifique à la situation 

politique au Burundi grâce à un dialogue ouvert à tous, 

sur la base de l’Accord d’Arusha et a exhorté les 

garants de l’Accord à s’acquitter de leurs obligations, 

pour s’assurer du respect de l’Accord dans son 

intégralité49. Il a prié le Gouvernement burundais et le 

Secrétaire général de parachever et d’appliquer dans 
__________________ 

 49 Ibid., deuxième et troisième paragraphes. 

les meilleurs délais l’Accord sur le statut de la mission 

pour le Bureau de l’Envoyé spécial, de façon à œuvrer 

en faveur du dialogue interburundais et, dans les 

domaines de la sécurité et de l’état de droit, à dialoguer 

avec toutes les parties prenantes à la crise en vue 

d’améliorer la situation des droits de l’homme et les 

conditions de sécurité et d’instaurer un climat propice 

au dialogue politique50.  

__________________ 

 50 Ibid., seizième paragraphe. 

 

 

Séances : la situation au Burundi 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire 

Autres 

documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       
S/PV.8189 

26 février 2018  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation au 

Burundi 

(S/2018/89)  

 Burundi Envoyé spécial 

du Secrétaire 

général pour le 

Burundi, 

Président de la 

formation 

Burundi de la 

Commission de 

consolidation de 

la paix 

Six membres 

du Conseila, 

tous les 

invités  

 

S/PV.8223 

5 avril 2018  

     S/PRST/2018/7 

S/PV.8268 

24 mai 2018  

  Burundi Envoyé spécial 

du Secrétaire 

général pour le 

Burundi, 

Président de la 

formation 

Burundi de la 

Commission de 

consolidation de 

la paix 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

S/PV.8325 

9 août 2018  

  Burundi Envoyé spécial 

du Secrétaire 

général pour le 

Burundi 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8189
https://undocs.org/fr/S/2018/89
https://undocs.org/fr/S/PV.8223
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/7
https://undocs.org/fr/S/PV.8268
https://undocs.org/fr/S/PV.8325
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Séance et date 

Question 

subsidiaire 

Autres 

documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       
S/PV.8408 

21 novembre 2018  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation au 

Burundi 

(S/2018/1028)  

 Burundi Envoyé spécial 

du Secrétaire 

général pour le 

Burundi, 

Président de la 

formation 

Burundi de la 

Commission de 

consolidation de 

la paix 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

 

 a Bolivie (État plurinational de), Côte d’Ivoire, Éthiopie, Guinée équatoriale, Kazakhstan et Pérou.  
 

 

 

 5. La situation dans la région des Grands Lacs 
 

 Durant la période considérée, le Conseil de 

sécurité s’est réuni une fois (séance d’information) au 

sujet de la situation dans la région des Grands Lacs51. 

En 2018, le Conseil n’a adopté aucune décision au titre 

de cette question. On trouvera dans le tableau ci-après 

de plus amples informations sur la séance, notamment 

sur les invités et les orateurs. 

 Le 10 avril 2018, comme suite au dernier rapport 

en date du Secrétaire général52, le Conseil a entendu un 

exposé de l’Envoyé spécial du Secrétaire général pour 

la région des Grands Lacs, qui lui a rendu compte des 

activités de son bureau visant à faciliter la mise en 

œuvre de l’Accord-cadre pour la paix, la sécurité et la 

coopération pour la République démocratique du 

Congo et la région. L’Envoyé spécial a fait savoir que 

son bureau avait axé son travail sur un certain nombre 

de domaines critiques, notamment les suivants : lutter 

contre les activités des groupes armés dans l’est de la 

République démocratique du Congo, appuyer un 

dialogue pacifique et les processus électoraux au 

Burundi et en République démocratique du Congo, 

s’attaquer aux causes profondes des conflits, y compris 

la poursuite de l’exploitation et du commerce illicites 

des ressources naturelles de la République 

démocratique du Congo et les violations des droits 

humains et faire face à la situation humanitaire dans la 

région. Il a informé le Conseil des efforts déployés afin 

de dissiper la méfiance entre les pays de la région et de 
__________________ 

 51 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

première section de la deuxième partie. 

 52 S/2018/209. 

proposer des solutions régionales durables à la crise 

humanitaire qui perdurait53. 

 Par ailleurs, le représentant de la République du 

Congo a présenté un exposé au Conseil, au nom de la 

présidence du Mécanisme régional de suivi de 

l’Accord-cadre pour la paix, la sécurité et la 

coopération, sur les conclusions du dernier sommet en 

date de la Conférence internationale sur la région des 

Grands Lacs et de la réunion de haut niveau du 

Mécanisme régional de suivi, tenues le 19 octobre 

2017 à Brazzaville. À cet égard, il a informé le Conseil 

des priorités définies. Il a insisté sur la nécessité de 

contribuer à la stabilisation de la République 

démocratique du Congo afin que le pays puisse être un 

vecteur de paix dans la région et a demandé à la 

communauté internationale de se mobiliser autour des 

efforts des pays de la région dans le cadre d’une 

coopération renforcée et coordonnée aux fins de la 

mise en œuvre de l’Accord-cadre54. 

 Dans le cadre du débat qui a suivi, les membres 
du Conseil ont examiné l’état d’avancement de la mise 
en œuvre de l’Accord-cadre à l’occasion du cinquième 
anniversaire de la signature de ce texte et ont souligné 
son importance pour la paix et la stabilité dans la 
région. Ils ont également évoqué les élections que 
s’apprêtait à organiser la République démocratique du 
Congo, l’absence de progrès dans le dialogue 
interburundais et la réforme constitutionnelle au 
Burundi, les difficultés posées par les groupes armés, 
notamment dans l’est de la République démocratique 
du Congo, la situation humanitaire dans la région et le 
trafic de ressources naturelles. 

__________________ 

 53 S/PV.8227, p. 2 à 4. 

 54 Ibid., p. 4 à 7. 
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